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digne des. applaudissements de la claque 
et VBafatil-, protester contre l'immoralité 
des .spectacles offerts au public, se mit à 
Siffler : insulte pur les aboyeurs patentes 
de l'administration, il fut arraché de sa 
place par-^ualre soldats et à d.-mi eva 
noui emeené comme un malfaiteur Il se 

l*»rs dans la salle un tumulte effroya-
ble qui cassa seulement lorsque le sil'fleur 
eût été ramené à sa place par l'ordre du 
commissaire de police qui At preuve de 
tact en cette circonstance. Cette affaire 
nous semble résoudre la question : un 
spectateur peut-il protester en sifflant 
contre les applaudissements de la claque 
payé* pour faire valoir un spectacle im
moral at parfois obscène? Nous l ' o n s 
toujours cru qu'il avait ce droit, mène 
quand le spéciale est seulement mauvais 
sang être indécent. 

CH. CAHOT. 

Paris 3 janvier. 
Voici un incident de la réception du 1" 

janvier que l'on me rapporte, mais que je 
ne reproduis que sous réserves : L'Em 
pereur 'répondant aux vœux du Corps 
Législatif aurait terminé à peu près «a ces 
termes : « Je compte sur le concours de lu 
Cbambre pour développer la force, la 
prospérité, la lib rie. > Ce dernier moi 
provoqua cette réflexion dans un groupe 
de députés : * Cesl de la confiance qn',1 
nous faut, et ce quou nomms la liberté 
ébranle la confiance. > Celui qui perlait 
ainsi était un des 144 opposants au pro
jet de remplacement dans la garde natio
nale mobile. 

Un bruit qui court et qui parait invrai
semblable : le maréchal Mac Manon serait 
prochainement roppelé d'Alger où il est 
retourné récemment, pour représenter 
l'Empereur aux cérémonies des (iançaiiles 
du Prince Impérial avec une princesse 
allemande. 

Os a remarqué ici le pa-sage consacré 
dans le Bulletin du Moniteur a n affaires 
d'Italie. Mais on ne croit pis que la crise 
italienne touche 4 sa fin. Le général Me 
nabrea n'ayant pu trouver des hommes de 
bonne volonté résolus à devenir ses collè
gues, serait décidé à se présenter devant 
la Chambre à sa rentrée avec les ancien» 
ministres. Ce n'est là qu'un expédient, 
mais point une solution. La discussion de 
la loi militaire interesse beaucup le public 
qui suit avec la plus vive attention les 
débats du Corps législatif. Dans le monde 
du journalisme, on est fort emu du com
mencement de poursuites di igèes contre 
la presse : on ne croit pas cependant que 
qne l'administration veuille interdire d'une 
manière absolue las appréciations des dis 
cours prononcés dans les deux Chambres. 

La faveur accordée à VEtendnrd qui 
vient d'obtenir les annonces judiciaires 
provoque ici forceeommentaires : ce n'est 
pas que les antre* journaux se mon
trent jaloux, mais on rit quelque peu dans 
le camp de l'opposition de la déconvenue 
du Constitutionnel. 

L'émotion produit* par l'incident du 
Théâtre de la Porte St-Martin n'est pas 
encore calmée Le préfet de police a or
donné une enquêta. 

On annonce pour jeudi prochain la pre
mière réception du soir aux Toileries. 

Le Figaro annonce ce soir la rentrée de 
son collaborateur Roehefort qui fera des 
causarias hebdomadaires exclusivement 
littéraires. M. Roehefort aura trouvé le 
terrain politique trop glissant ou bien 
M. de Villemessant l'aura tiouvé pour lui. 

CH. CAHOT. 

Bourse de Paris du 3 janvier. 
La liquidation des valeurs s'< fleciue au -

jourd'hui sans bruit et sans incident ; il 
•n résulte cependant que <e découvert est 
général sur toutes les valeurs : la grande 
majorité des actions se reporte an pair : 
c'est là an symptôme bien grave de l'opi 
nion et que nous n'avons pas vu depuis 
10 ans. 

Au comptant, les obligations des che
mins français dont les coupons ont été 
détachés hier tendent à le regagner. 

Les honneurs de la journée ont été pour 
les obligations Mexicaines qui ont moine 
rapidement de 132 à 132 Un mou veinent 
de cette importance ne peut être fait que 
par les bien informés II faudrait donc 
eroire que le gouvernement veut éviter un 
emprunt proprement dit. et qu'il croii 
pouvoir suffire à ses besoins en alié'-an' 
Ma rentes de la caisse de la dotation de 
l'armée al en faisant payer ai.x porteurs 
d'obligations Mexicaine* une souUe en 
échange d'una inscription de remède 3 %>; 
on pourrait au effet obtenir ainsi facile
ment 500 millions. 

La Bourse s'est un peu réveillée avant 
la clôture sur des ordres d'achats de pro 
venance allemande, et on ferme aux plus 
hauts cours. 

Voici les cours de compensation des 
principales valeurs : 

Mobilier 162 50. Italien 44.30, Lvon 870, 
Orléans, Nord 1.155, Foncier 1145, Au
trichien 505, Lomhard 345. 

Derniers cours 3 0|0 68,55, italien, 
44,30. 

Point d'afflires pprès bourse. — Dépê
cha de Londres, 1|8 de baisse. 

CBLLIEB. 

par lementa ires 
Le fait important de la séance de jeudi 

s été M prisa en considération de l'amen
dement Javai qui interdit le remplacement 
dans la garde nationale mobile. Lis ora
teurs du gouvernement ne sont pas inter
venus dans la discussion, et l'on a pu 
constater l'alliance singulière de la droite 
et de ta gauche. Ainsi» l'on vit M. Jérôme 

David, le chef reconnu de la réunion de 
la rue de l'Arcade, quitter son banc et 
aller causer d'une manière animée avec 
'es membres qui siègent à l'extrême gau
che et dont le» no us se sont réunis au 
sien dans l'urne. Vous pouvez remarquer 
lue cei amendement avait été vive nent 

combattu par le rapporteur, M. Gressier, 
On a entendu discuter à ce sujet parmi 

les députés deux opinions contradictoires. 
Selou les uns, les fus de famille qui, se 
seraient fait remplacer, mais que la loi 
conservera dans la garde mobile, y main
tiendront les éléments d'ordie ; ces jeunes 
gens riches essentiellement conserva
teurs, en se liant avec les jeunes gens 
pauvres rectifieront leurs idées politiques; 
selon les autres, les jeunes gens, même 
riches appartenant à la classe moyenne, 
se trouveront par une pente naturelle, 
entraînés dans l'opposition bien plus que 
ne l'auraient été les remplaçants. 

L'autre incident remarquable de la 
séance, c'est l'abandon par le gouverne
ment d'enlever les gardes nationaux à leur 
commune pen laut plus d'une jour.lée. Le 
gouvernement a voulu sur ce point céder 
aux instances de la commission. 

Il va y avoir une interruption des séan
ces, nécessitée par le renvoi de tous les 
articles non votes à la commission qm aura 
besoin de quelque temps pour les étudier. 

J'appellerais voira attention sur la portée 
de l'amendement MIT l'auiorisaiion du 
mariage pendant les troisdernières années 
du service de la réserve. Vous savez que 
l'article que cet amendement corrigeait a 
eié renvoyé à la commission Or, celte 
combinaison laissera dans la population 
environ 250,000 électeurs dont le plus 
grand nombre seront mariés et qui tous 
a.f-onl intérêt au maintien de la paix. 
Dans les élections ils pourront exercer 
une influence sérieuse ; et naturellement, 
leurs votes seront acquis aux candidats 
résolus à «out< nir une politique essen
tiellement pacifique. 

Ces soldais de la reserve, pour la plupart 
maries, seront donc dans charnu des col
lèges électoraux au nombre moyen de 
mille, et formeront environ la 35e partie 
de la totalité des électeur*. 

CH. CAHOT. 

CHRONIQUE D U J O U R . 

La censure a parfois de singulières 
idées. Elle vient d'interdire dans toute la 
Fr.-mce la représentation du drame national 
Les Prussiens en Lorrainne Va-t on 
ausM interdire Charles Vf et le patriotisme 
deviendrait-il une passion dangereuse? 

Le prélat romain porteur du chapeau de 
velours et de l'épée d'honneur que le Pape 
envoie à l'Empereur Napoléon 111 comme 
au souveiain ayant rendu le p'us de ser
vices à l'Eglise pendant l'année 1867, est 
attendu aujourd'hui à Paris. 

Le baron Charles Marocheiti vient de 
mourir a Londres où il s'était retire après 
1848. 

Il fut le sculpteur attitré, favori, de la 
famille d'Orléans, comme Horace Vernei 
en était le peintre. Il a exécuté un des 
bas-reitels dt l'Arc de-Triomphe, le tom 
beau de BeHini. une statue du duc d'Or 
leans. qui, longtemps exposée dans la cour 
du Louvre, est aujourd'hui à Alger, et en
fin le maître autel de l'église de la Made 
leine. 

La groupe principal, qi i représente 
sa nie Ma le'eine en extase, n été fort cri
tiqué, pourtant l'aspect général est assez 
bon. 

A Londres, le baron Marocheiti a exé
cuté un Kichard Cœur-de Lion colossal, 
une statue équestre de la reine Victoria 4 
Glasgow et un buste du prince Albert 

L'eminent artiste éiaii né en 1805 à Tu
rin. 

On apprend de Mexico que M l'abbé 
P. Fischer, ancien aumônier de l'empe
reur Maximilien, retenu par Juarez en 
prison après le déport pour l'E irope du 
prince Sa'm el de M. Eloin, vient d'être 
mis en liberté. 

L'ex-roi George de Hanovre vient d'ache
ter le château d'Arnhen en Hollande, pour 
y établir sa résidence. 

On annonce le prochain départ de 
Bruxelles du roi Lénpnld. qui éoit se 
rendre à Tiieste pour assister oux réré-
monies de ta réception du corps de l'Em
pereur Maximilien. 

On annonce de Toulouse la mort de ma
dame Niel, heUe-sœur du maréchal, dont 
le mari, président de la Chambre à Tou
louse, est mort il y a quelques jours. On 
lui avait laissé ignorer la mort de son mari. 

Dans presque toute la France, le froid 
est excessif. A Pau, le thermomèire mar
quait jeudi cinq degrés au-dessous de 
zéro. 

Quelques-uns des vaincus de Mentana 
banquetaient, le 16 décembre, à Manioue. 
Les convives, adressèrent, après boire, 
le télégramme suivant à Garibaldi : 

» Quelques uns de ceux qui ont survécu 
à Mentana envoient à leur général un 
salut affectueux. Hâtez le complément de 
notre unité, appelez-nous, ÙOUS serons 
prêts. » 

Garibaldi repondit par la lettre snivante 
% signataire du télégramme : 

c Caprera. 22 décembre 1867. 
• Mon cher Fingi, 

> Une dame m'envoie la devise suivante : 
En persévérant l'on obtient la victoire 
J'espère que les Italiens rappelleront celte 
devise au monde au printemps prochain. 

» Salut affectueux aux compagnons 
d'armes da votre 

» G. GARIBALDI. » 
Puisque Garibaldi n'est pas content de 

la correction qui lui a été donnée, on lui 
en infligera une seconde. Il peut y compter. 

(Union) 
On annonce de Milan le départ pour la 

France d'un gâteau colossal offert à M. Ju
les Favre par les démocrates d Italie. Ga
ribaldi en recevra un tout semblable pour 
se» élrennes. 

Le fait est que la politique de Garibaldi 
et la politique de M. Jules Favre sont de 
ta même pâte, une paie ita ienne. non une 
française. (/d.) 

ALFRED DORMKUIL. 

Conseil nnnicipal de Roubaix. 
Séance extraordinaire du 10 décent. 1867. 

Présidence de M. DESCAT, maire. 

Absents : MM. P. Calleaii. L. Eeckmann, 
pn voyage ; Ernouli-Bayarl, indisposé ; 
Ferrai Duthoit, J.-B. Uucaileau, H. Ter 
nyiK.-k, en vu>age. 

M. P. PARENT, nommé secrétaire, donne 
lecture du procès-verbal de la dernière 
séance qui «si approuvé. 

INDEMNITÉ A M. ROU»«EL-LECOMTE POUR 
DÉGÂTS CAUSÉS PENDANT L ÉMEUTE. 

M. le Maire ouvre la séance : 
Messieurs, 

Ensuite du jugement du Tribunal de 
Lille, qui a alloué à M. Roussel-Lecomte, 
une indemnité de 138,310 fr. 82 c. pour 
les degats causés dans son établissement 
par l'émeute du 16 mars, un commande 
ment nous a été signifie, à effet de requé
rir l'intervention des vmgl plus forts con-
ribuables pour l'aire l'avance de ladite 

somme jusqu'à ce qu'on ait pu établir un 
rôle spécial de répart iti»n entre tous les 
• ontribuables, conformément à la loi du 
18 vendémiaire an IV. 

L'établissement de ce rôle n'étant pas 
de lacompétenca de la Mairie, nous avons 
demandé des instructions à M. le Préfet 
qui lui-même en a référé au Minisire de 
I intérieur. Voici la réponse de Son Excel
lence : 

« Paris: le 30 octobre 1867. 
< Monsieur le Préfet, 

< M. Roussel-Lecomte, déni rétablisse
ment industriel a été incendié le 16 mars 
dernier, a sigmié au Maire Roubaix un 
commandement tendant à acquérir l'in-
• erveiiiion des ringt plus forts contri
buables de la locilile pour l'avance d'une 
somme de 138,."10 fr. 82 c. misa à la 
clia ge de li vue, en vertu de la loi du 
18 vendémiaire an IV, par une décision 
du Tribunal civil de Lille, rendue le 18 
j iin 1867 et pissée en fo.ee de chose 
jugée. 

« Vous me demandez si l'on doit con
sidérer comme étant encore en vigueur 
les articles 8 et > du titre V le la lo> pré
citée aux termesdesquels l'AdmiuisIraiion 
municipale pe il contraindre les vingt plus 
forts contribuables à faire l'avance des 
condamnations pionoucées contre les com
munes dans les «s prévus par ladite loi. 

c La négative, Monsieur le Préfet, ne 
parutt pas douteuse. Dès 182:2, le comité 
de l'Intérieur di Conseil d'Etat, par un 
avis du 25 janvier, reconnaissait que les 
articles 8 et 9, litre V de la loi du 18 
vendémiaire an IV, étaient abrogés par 
les loi* <tes 28 a'ril 1816 el 15 mai 1818, 
qui réglaient le mode selon lequel les im
positions extra.rdinaiies devaient être 
établies dans le. communes. Cette abro
gation a été confirmée depuis, non-seule 
ment par les Us annuelles de finances, 
maïs encore parles lois des 18 juillet 1837 
el 24 ju'lltt 1J67 sur l'Administration 
communale el le> attributions des Conseils 
municipaux. 

< D'après les dispositions de ces diverses 
lois, combinées avec celles de la loi du 
12 vendémiaire an IV qui sont encore en 
vigueur, le moitant de l'indemnité dont 
la ville de Roub.ix. a été déclarée passible 
par le jugement Ju 18 juin 1867, doit être 
acquitte exciu-vemeni avec le produit 
d'une imposiiior extraordinaire votée par 
te Conseil muuiipal, ou en cas de refus, 
etah ie d'office, conlormemont à l'article 
39 de la loi du B juillet 1837. J'ajouterai 
qu'on devrait fare porter celte imposition 
sur les quatre cuitribulions directes et d* 
la répartir entre les habitants domiciliés 
à Roubaix, au noment de l'incendie de 
l'établissement ce M. Roussel-Lectimle. 

< Recevez, etc. 
« Le Ministre de l'Intérieur, 

Pour le Ministre : 
• Le Conseiller ("Etat, secrétaire-général, 

< S\§né : V . DE BOSRODON . 

< Four copie conforme: 
c Le Conseiller de prélecture lai ant fonc

tions de secréiaire général, 
c Sgné : H. DBRBIGNT. * 

D après l'avis que vous venez d'entendre. 
le Conseil municipal a la faculté, soit de 
voter I tuiposiiioi extraordinaire qui s'é
lèvera a 20 centimes additionnais environ, 

pour indemniser M. Roussel-Lecomte seu
lement, soit de se laisser imposer d'office 
pour éviter de créer par son acquiesce
ment un précédent qui lui serait préjudi
ciable. 

J'invite les membres qui voudraient 
exprimer leur opinion à ce sujet à deman
der la paro'e. 

M. P. P*RENT rappelle que vers le 18 
mars, M. Ernouli-Bayari, alors Maire de 
Roubaix, fit au Conseil la proposition d'a
dresser une supplique à S. M. l'Empe
reur, dans le but d'obtenir du gouverne
ment l'indemnité justement réclamée par 
les industriels victimes de l'émeute. Dans 
cette même séance, cet honorable Maire 
fi: également connaître les assignations 
qu'il venait de recevoir de MM. Richard-
Desrousseaux, Henri Roussel et autres, 
reclan ant l'Intervention de la ville ponr 
l'expertise des dommages qu'ils avaient à 
constater dans leurs usines. 

Le Conseil ayant alors décliné toute 
responsabilité, attendu que la ville n'a 
pas élé mise en mesure de se défendre, 
il fut par ce fait décidé qu'il n'y avait pas 
lieu d'adresser cette supplique. 

Mais le Tribunal ayant, depuis cette 
époque, condamne la ville de Roubaix à 
payer les dommages constatés, M. P. Pa 
rent prie l'Administration d'en revenir au 
premier projet et de vouloir bien faire 
une démarche à Paris, afin d'exposer au 
gouvernement la situation de la ville et 
sa position durant les jours d'émeute : il 
a le plus ferme espoir que l'énumération 
des faits tels qu'ils se sont passés, sera 
prise en sérieuse considération, et qu'une 
large subvention sera accordée à la ville 
de Roubaix. 

M. ALEX. DEI.AOUTRE appuie cette pro
position, d'autant plus que l'autorité su
périeure ne nous a pas fourni .les moyens 
de nous défendre. 

M. LÉTOCART-DUVILLIER ne discute pas 
le principe. 

Le Conseil est unanime pour déclarer 
que les dommages causés par l'émeute ne 
doivent pas incomber aux industriels qui 
en ont été les victimes ; mais il regrette 
que pour le procès une assignation n'ait 
pa- été envoyée à M. le Préfet, pour faire 
retomber sur le gouvernement la respon
sabilité que la loi met à la charge des 
villes. 

Après ces différentes explications, la 
Conseil décide qu'il se laissera imposer 
d'office, ne voulant pas créer par son ac
quiescement un précédent qui lui serait 
préjudiciable. 

COMMUNICATION RELATIVE AUX AUTRES 
RÉCLAMATIONS . 

M. la Maire reprend la parole en ces 
termes : 

Messieurs, 
Vous savez que M. Roussel-Lecomte 

s'est paa le rouit qui l'fetil&ttie flês~nîgcm-
niles à l'occasion des dégâts commis chez 
eux par les emeuliers. MM. Dillies frères, 
Richard Desrousseaux et Ph. Scamps ont 
aussi introduit une instance et I affaire 
est pendante au Tribunal. Voici ce que 
M. Tbery nous écrit a ce sujet : 

< Lille, le 6 décambre 1867. 
« Monsieur le Maire, 

• Les trois affaires se rattachant aux 
dévastations du mois de mars dernier, 
étaient inscrites pour l'audience de ce 
jour. 

« Ne supposant pas que le Tribunal re
vienne sur son premier jugement, je me 
proposais de poser des conclus ons don
nant les raisons que j'ai fait valoir la pre
mière fois sans les développer. 

» Il y avait dans les demandes nouvelles, 
ce qui n'était pas dans la première, l'ap
plication d'une somme de dommages inté
rêts égale à la somme de dommages oc
casionnés, ce qui est une des dispositions 
de la loi de frimaire an iv. 

» Le tribunal a désiré que les affaires se 
plaidassent à nouveau, et que ce point 
spécial fût discuté, et pour cela il a remis 
à huitaine. 

» En même temps, il m'a engagé à vous 
signaler que les demandeurs offrent si on 
les paye sans discussion, de renoncer à 
une partie de celle amende. 

> Je crois que vous ne vous êtes pas 
arrêté à cette circonstance, bien qu'elle 
vous soit 'déjà connue, et que vous avez 
décidé de ne payer qu'aprè* jugement ei 
arrêt. Je viens cependant, pour obéir au 
désir manifeste par le président, remettre 
sous vos yeux que si, comme j'en suis 
convaincu d'avance, le tribunal maintient 
que la loi de l'an iv est encore en vigueur, 
que l'exception à la responsabilité com
munale est subordonnée à deux condi
tions , l'attroupement compose d'étran
gers à la commune, el la preuve que 
celle ci a fait tout ce qui était en sou 
pouvoir pour empêcher les degàis. la ville 
de Roubaix est e\po-ée a payer non-seule
ment le dommage apprécié par l'expertise, 
mais en plus une somme ég<>le, à litre de 
dommages-intérêts, sans que les deman 
deurs aient à les justifier. Celle dernière 
prétention se l'onde sur l'art. 6 du titre 5 
de la loi du 10 vendémiaire an îv. Cela 
est discutable, et il y a des décisions en 
sens contraire. 

> Je la discuterai, à moins qne vous 
ne reveniez sur la décision que m'a com
muniquée M. Rénaux-Leinerre. 

Recevez, etc. 
Votre très-dévoué, 

(Signé) A. THÉRV. » 

Nous pensons qu'il est de notre devoir 
de ne pas accepter sans résistance les pré 
tentions exorbitantes des demandeurs. Si 
nous n'avons pas élé heureux dans la pre 
mièrs affaire, ce n'est pas une raison pour 
courber la fête et garder ie silence devant 
une législation en désaccord complet avec 
les vrais principes du droit et avec lu s i 

tuation présente. Nous vous i 
de décider que le Conseil municipal s'op
pose à toute transaction et veut que no
nobstant le jugement déjà rendu dens 
l'affaire Roussel Lecomte, il soit conclu ea 
justice à ce que la ville de Roubaix et ses 
habitants soient déchargés de toute res
ponsabilité à raison des pertes éprouvées 
par les demandeurs. 

M. MOTTE BOSSDT ne croit pas au succès 
des autres procès : le tribunal ne se déju
gera pas, s'il a décidé que des indemnités 
sont dues à M. Roussel-Lecomte, il ne les 
refusera pas à MM. Pb. Scamps, Dillies et 
Richard Desrousseaux. 

M. AMÉDÉK PROUVOST partage cette opi
nion ; mais ce n'est pas à dire pour cela 
qu'on doive accepter sans résistance les 
prétentions des demandeurs. 

M. LÉTOCART dit, au contraire, que le 
premier procès ayant été mal mené, puis
que M. le Préfet n'y es) pas intervenu et 
qu'on a laissé écouler les délais d'appel, 
il ne faudra pas cette fuis retomber dans 
les mêmes fautes. 

M. WIBAUX ne discute pas les observations 
de M. Létocart ; toutefois, il pense qu'a
vant de plaider, il convient d'attendre le 
résultat de la démarche qui doit être faite 
auprès de l'Empereur. 

M. DELAOUTRE insiste pour qu'elle ait 
lieu au plus tard avec le concours de plu
sieurs Conseillers municipaux. 

Le Conseil désigne MM. P. Calteau, 
L. Voreux, P. Parent et A. Wibaux pour 
taire partie de celle députa non et prie 
M. le Maire d'obtenir du tribunal la remise 
de l'affaire sur laquelle il ajourne sa déci
sion à la prochaine séance. 

(La suite au prochain numéro) 

CHRONIQUE LOCALE A DEPARTEMENTALE. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX. 

Séance du S janvier 1868. 

Présidence de M. C DESCAT, maire — Se
crétaire M. P. Parent. 

Absents : MM. Ernoult Bayart (indisposé); 
P. Calteau (en voyage); Ferrel DulhoM; 
Moteley-JonviHe; Létocart Duvillier; De* 
laoutre et Denis Salembier. 
1. A l'occasion des affirmations et des 

protestations qui ont éle produites dans 
le Journal de Roubaix par un membre du 
Conseil, relativement à la question des 
travaux municipaux, 

Le Conseil municipal, sur la proposi
tion d'un de ses membres, prend à l'una
nimité ta délibération suivante : 

« Le Conseil municipal fait appel i 
. ta dignité d» chacun de ses membres 
c pour qu'ils ne livrent à la publicité que 
< le véiité consignée . dans ses procès 
c verbaux, et qu'ils gardent pour ses 
c délibérations le respect qui est du i fa> 
c chose jugée. ' 

Sur la proposition du maire, le Conseil 
décline toute responsabilité de la caisse 
municipale à l'égarddes indemidles tut.la
mées par cuite de l'émeute du 16 saurs et 
laisse à qui de droit le soin d'eteibtfr. s'il 
y a lieu un rôle, de contribution extra
ordinaire pour le patentant des dites in
demnités. 

3. Adoption du rapport de la commis
sion chargée d'étudier la question des 
fourneaux économiques et vote, comme 
mtsnre préalable, d'un crédit de 72C0 fr. 
pour distribution d'aliments aux enfants 
qui fréquentent les asiles. 

L'Administration municipale vient de 
décerner à M. Carlos Seney, garçon de 
but eau à la Mairie, ancien sous-brigadier 
de police, une médaille d'argent peur ses 
bons el loyaux services. 

I 
Un abonné nous adresse la lettre sui-

vonte an nous eu demandant l'insertion : 
• Monsieur le Rédaclenr, 

c Lors de l'incendie qui a éclaté le 
« 5 décembre dernier, dans l'étabiisse-
t meut de MM. Malhon et M isson. un ou-
t vrier, nommé J. Maximilien, accouru 
• des premiers sur le lieu du sinistre, 
t aida grat.dément à l'extinction du feu, 
c par les secours intelligents qu'il porta, 
« même au péril de ses jours. 

< Malheureusement, ce brave citoyen 
< se blessa grièvement à la main, et de-
< puis lors — les certificats du médecin 
c le constatent — il ne peut travailler. 

< La Compagnie d'assurance, dont il a 
i si bien servi les intérêts, ne pourrait-
t elle venir à son aide ? 

c Agrées , monsieur le Rédacteur , 
i l'expression de mes sentiments distin-
« gués• 

Les membres honoraires de la Société 
chorale (farderont longtemps le souvenir 
de la charmante soirée musicale et intime 
qui leur a été offerte lundi dernier. 

Le programme promettait beaucoup, il 
a tenu et même au-delà. 

Les deux chœurs annoncés, ont été 
chaniés avec beaucoup d'ensemble; le 
second surtout, le Lever, est d'un effet 
magnifique. M. Heinzemann est un excel
lent directeur, très-heureux dans le choix 
de ses morceaux. 

La belle voix de M. Druart a élé re
marquée iar tous les amateurs qui ne 
connaissaient pas encore cet agréable 
chanteur; le Pécheur roi et l'Archange, 
deux romances très difficiles et bien dites, 
ont. provoqué les applaudissements de 
toute la salle. 

Nous avons eu M. Desoeulin, chanter 

fo.ee

